
 

 

Demande d’accueil en crèche municipale 

Pièces à fournir 

 

Vous trouverez ci-dessous la liste des documents à fournir pour compléter votre dossier de demande 

d’accueil, en fonction de votre situation familiale. 

 

Documents obligatoires 

- Livret de famille ou acte de naissance de l’enfant 

- Justificatif de domiciliation à Francheville : quittance de loyer, facture énergie, eau ; justificatif 
de paiement à Francheville de la taxe CAUE sur la valeur ajoutée des entreprises ; attestation 
d’hébergement 

- Justificatif de ressources : attestation de ressources Caf ou avis d’imposition N-2 (si le parent 
n’est pas allocataire Caf) 

 

 

Documents à fournir selon la situation de la famille 

Situation de santé au sein de la famille :  
- Attestation AAH ou ALD du parent concerné,  
- Attestation AEEH ou attestation de situation de santé de l’enfant concerné. 

 
Situation professionnelle : 

- Travail : attestation employeur (avec temps de travail et type de contrat) ou contrat de travail 
ou extrait de fichier Kbis  

- Formation : justificatif d’inscription dans un organisme de formation référencé 
- Demande d’accueil sur planning avec roulement : planning de travail avec roulement (horaire 

et/ou jour)  
 


